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Évolution du remboursement par l'assurance maladie des fauteuils coquilles
Question écrite n° 2985

Texte de la question

M. Michel Lauzzana appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le remboursement
des fauteuils coquilles dans le cadre du maintien à domicile. La révision de la liste des produits et prestations
remboursables par l'assurance maladie semble entraîner une limitation d'attribution des fauteuils coquilles aux
personnes âgées de plus de 60 ans et appartenant au groupe iso-ressource 1 et 2. Cette limitation ne
permettrait plus aux personnes âgées de moins de 60 ans et atteintes de pathologies transitoires lourdes,
comme dans le cas des maintiens à domicile de personnes atteintes de pathologies oncologiques, de bénéficier
de ces fauteuils. De même, les personnes âgées de plus de 60 ans, mais appartenant au groupe iso-ressource
3 et atteintes par exemple d'une perte de tonus posturale ne pourraient pas bénéficier de l'usage de ces
fauteuils. Par ailleurs, le risque est de détourner le problème de remboursement des fauteuils coquilles en
utilisant des fauteuils roulants, moins confortables et moins adaptés en fonction des pathologies, et de surcroît
fabriqués majoritairement à l'étranger. Cela pourrait mettre en difficulté les fabricants de fauteuils coquilles, dont
la majorité est issue de fabrication française. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui exposer les dispositions
que le Gouvernement entend prendre afin de tenir compte de ces problématiques.

Texte de la réponse

Le groupe de travail multidisciplinaire constitué par la Haute autorité de santé (HAS) en charge d'étudier la
nomenclature a identifié un risque de grabatisation des personnes qui utilisent des sièges coquilles de série à
mauvais escient, du fait de leur positionnement passif. Or, en autorisant la prise en charge de sièges coquilles
dans des conditions qui n'apparaissent pas assez précises, la nomenclature actuelle ne permet pas d'exercer
une vigilance particulière de nature à éviter ce risque. C'est pourquoi une nouvelle nomenclature fixe des
spécifications techniques détaillées ainsi qu'une restriction des indications de prescriptions aux patients
gériatriques sans aucune autonomie, confinée au lit ou au fauteuil et pour laquelle une utilisation à court terme
est envisagée. Il n'est pas question d'exclure les sièges coquilles de la liste des produits et prestations
remboursables. La prise en charge des sièges coquilles sera désormais restreinte aux seuls patients évalués
GIR1 et GIR2 selon la grille d'évaluation de l'autonomie AGGIR (Autonomie, Gérontologie, Groupes Iso-
Ressources). La phase contradictoire avec les fabricants est arrivée à son terme au début de l'année 2017 sans
avoir permis de trouver un accord malgré les concessions faites sur le calendrier de mise en œuvre. Toutefois
afin d'éviter des conséquences dommageables de ce changement sur le secteur, un délai important avant
l'entrée en vigueur au 1er juillet 2018 des spécifications techniques de la nouvelle nomenclature a été accordé à
titre exceptionnel aux fabricants. Ce délai doit permettre la mise aux normes des produits ainsi que la vente des
stocks de sièges coquilles sous leur forme actuelle, à la condition que ces derniers soient dès à présent
prescrits dans le cadre des nouvelles indications de prise en charge pour les raisons de santé publique
évoquées plus haut. En outre, la prise en charge des sièges coquilles sera conditionnée par une demande
d'accord préalable auprès de l'assurance maladie, assortie d'un contrôle a priori effectué par le service médical.
Ces dispositions sont contenues dans l'arrêté du 17 octobre 2017 publié au Journal officiel du 24 octobre 2017.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE2985


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE2985

Auteur : M. Michel Lauzzana
Circonscription : Lot-et-Garonne (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 2985
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 568321 novembre 2017
Réponse publiée au JO le : , page 639212 décembre 2017

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE2985
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720022
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201746.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201749.pdf

